
CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 4 MAI 2016 

 
 
Le Conseil Municipal s’est réuni le 4 mai 2016 sous la présidence de Madame 
DEZARNAUD Sylvie, Maire en exercice. 
 
 
Présents : DEZARNAUD S - ALLIGIER J.C. - BRUCHON D - FINAND F –  
ARGOUD Y – BALLESTA P – COZ L – DENOLLY M – LAMBERT C - 
OKOUMOUCHIAN G – PINGET M.C (Procuration de ANTUNES N) – POIPY L  - 
ROUX G 
 
Absentes (excusées)  : BOUVERET M - ANTUNES N  
 
 
POINT N°1 : CULTURE - PATRIMOINE 

 
1.1 : Eglise St Jean Baptiste de Revel 
♦ Le déménagement avant travaux a eu lieu le 19 avril comme prévu et s’est bien 
passé. Tout le mobilier a pu être stocké dans divers lieux. 
♦ La demande de subvention déposée pour un montant de travaux de 70.880 € 
sera examinée au cours du mois de mai par le Département, en commission 
permanente. 
♦ Les travaux de maçonnerie concernant l’entrée de l’église sont confiés à M. 
Hervé MOLLANDIN DE BOISSY pour un montant de 2.975,00 € HT. 
♦ Les travaux de peinture sont confiés à l’atelier JOUVE MALFATTO pour un 
montant de 35.700 € HT. Le dégagement de la litre dans la chapelle n’est pas 
retenu. 
 
1.2 : Restauration des statues 
♦ Agir pour nos églises a retenu dans ses projets :  
- la restauration de la statue de la Vierge de Tourdan : coût : 5.730,00 € HT 
- la restauration de la statue de la Vierge de Revel : coût : 4.750,00 € HT 
- la restauration du christ en croix de Revel : coût : 1.020,00 € HT 
Une décision modificative budgétaire sera inscrite à l’ordre du jour d’un prochain 
conseil municipal et une demande de subvention sera déposée auprès du 
Département et de l a DRAC. 
 
 
 
POINT N°2 : PERSONNEL COMMUNAL 

 
♦ Le conseil municipal entérine le recrutement d’un agent au service technique en 
contrat à durée déterminée du 1er juillet au 31 décembre 2016 
 
 

Le Maire 
Sylvie DEZARNAUD 


